
LE GRAND 
ENTRETIEN 
Didier Monssus,  
président du GIE Auvergne Thermale Qualité

Vous avez annoncé quitter prochainement la présidence du GIE Auvergne Thermale Qualité, pourquoi cette décision ?
Après 35 ans passés dans le Thermalisme au service des autres, à œuvrer pour la santé des patients, 
pour le bien du collectif, j’ai eu le bonheur de me voir confier la Présidence du GIE, élu par mes pairs de 
l’Auvergne Thermale.

Après quelques années à ce poste et donc ainsi 38 saisons à valoriser la Médecine Thermale et surtout le 
travail en commun pour reconnaître la force du Thermalisme, je pense qu’il est temps de laisser la place à 
des plus jeunes, avec des idées nouvelles et qu’il est sain et prometteur de diversifier.

Quel bilan tirez-vous de l’exercice de cette fonction ?
Avant toute chose, je voudrais rappeler que le GIE Auvergne Thermale Qualité gère le laboratoire 
d’analyses des eaux au service des établissements thermaux d’Auvergne. Cette structure indispensable 
pour les exploitants est à la disposition des entreprises thermales 7 jours sur 7, à leur côté et au plus près 
de leurs préoccupations.

Alors pour ce qui est du bilan, tout d’abord, une immense joie d’avoir collaboré avec les équipes du GIE 
et de Thermauvergne sans oublier la Route des Villes d’Eaux du Massif Central. En effet, ces 3 structures 
liées, complémentaires, coordonnées sont les forces motrices du développement des Stations Thermales 
en Auvergne en complément des entreprises thermales.

Aussi, c’est cette collaboration, cette mutualisation des énergies et cette volonté commune des différentes 
stations thermales d’Auvergne et limitrophes, optimisées et coordonnées par Thermauvergne qui ont 
permis de placer le Thermalisme Auvergnat dans les toutes premières places nationales.

Alors, après 3 ans passés à la Présidence du GIE, j’ai bien évidemment le sentiment du devoir accompli, 
d’avoir renforcé l’unité des équipes mais surtout d’avoir pu constater la force de travail des collaborateurs, 
leur volonté farouche d’oeuvrer pour les exploitants que nous sommes et ainsi pour le bien commun et 
donc individuel.

Quel regard portez-vous sur la situation actuelle du thermalisme, au niveau auvergnat et sur le plan national ?
Vous n’êtes pas sans savoir que la crise sanitaire qui a frappé de plein fouet notre activité thermale a mis 
à mal le thermalisme national.

Les combats menés, la détermination des uns et des autres, le travail collectif engagé me permet de dire 
que la situation s’est nettement améliorée sans pour autant retrouver le niveau d’activité que nous avions 
auparavant.

L’Auvergne, toujours pour les raisons que j’ai pu évoquer précédemment, est vraiment dans une belle 
dynamique de progression et une nouvelle fois, je rappelle que le travail collectif mené permet plus 
facilement aux uns et aux autres de s’engager dans une démarche stimulante, positive et progressive.

En quoi notre secteur a profondément évolué par rapport à vos débuts dans le thermalisme, dans les années 80 ?
38 ans, une éternité ! Notre activité, heureusement, a totalement évolué, s’est transformée. Elle est entrée 
dans le Thermalisme du 3e Millénaire !

Aujourd’hui, un curiste de 65 ans, grâce à l’évolution de la société, de la médecine dans son ensemble, de 
la technologie, de la communication est devenu plus acteur de sa santé d’une part et plus exigeant d’autre 
part. Heureusement finalement pour cette dernière considération ! Cela nous a permis de progresser dans 
une volonté de toujours apporter plus et mieux à nos patients et hôtes.

Quelles sont les perspectives de développement du thermalisme à explorer, selon vous ?
Il est impératif de penser collectif et globalement "Station Thermale" dans son ensemble. Le développement 
du thermalisme passe évidemment par une coordination de toutes les instances, structures et activités 
liées à cette activité.

Bien sûr, il faut consolider la Médecine Thermale qui est notre principe fondateur mais la diversification 
est devenue indispensable pour renforcer aussi l’attractivité de nos stations thermales.

Le patient curiste, qui a tellement évolué depuis mes débuts,  doit trouver des compléments de vie à son 
séjour. C’est comme cela que le médicament thermal est efficace.

Cadre de vie, aménagement des villes thermales, centre de soins, restauration, hôtellerie, centre de 
bien-être, activités séniors, prévention santé, ateliers, animations … tout cela comme dit précédemment 
coordonné dans une volonté commune d’être au service de nos curistes, patients, hôtes.

Ne serait-ce pas finalement tout simplement le concept de STATION THERMALE DE PLEINE SANTÉ dans un 
concept plus global de VILLES D’EAUX, VILLES DE BIEN-ÊTRE ?
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COUP DE PROJECTEUR SUR…
… LE MONT-DORE, PREMIÈRE STATION THERMALE D’AUVERGNE

La saison thermale 2023 a sans surprise confirmé la pôle position du Mont-Dore, en terme de 
fréquentation parmi les stations d’Auvergne Thermale, avec près de 9000 curistes accueillis 
d’avril à novembre.

Il faut dire que la station thermale du massif du Sancy ne manque pas d’atouts. Des thermes 
somptueux, de style néo-byzantin, classés Monument Historique cohabitent avec des 
installations thermales ultra-contemporaines, entièrement rénovées par la Chaîne Thermale du 
Soleil ces dernières années. Les curistes apprécient ce cadre agréable pour effectuer leurs soins.

Ils sont de plus en plus nombreux à apprécier également la richesse exceptionnelle de l’eau 
thermale en silice, apaisant et réparateur pour les muqueuses des voies respiratoires et/ou les 
soins thermaux exclusifs en rhumatologie : l'injection de gaz thermal et la douche de vapeur.

Forts de cette réussite, les Thermes lancent un nouveau projet de rénovation qui inclut notamment 
la construction d’une troisième piscine, afin de pouvoir dispenser plus de soins collectifs de 
mobilisation.

La commune accompagne ce développement thermal, avec la création récente d’une maison des 
curistes et la mise en place d'un programme de modernisation du parc thermal.

L’ACTU DES STATIONS 
LE TOUR DE FRANCE À EVAUX-LES-BAINS
Excellente nouvelle pour Evaux-les-Bains avec l’obtention d’une étape du Tour de France 2024 ! La 11e 
étape ralliera la station thermale au Lioran, dans le Cantal, le 10 juillet prochain.

C'était un objectif majeur pour le maire Bruno Papineau et son équipe de participer à ce bel 
événement populaire. L’identité thermale d’Evaux-les-Bains sera valorisée à cette occasion, notam-
ment via les Accros du Peignoir.

RACHAT DES THERMES CHOUSSY PAR LA VILLE DE LA BOURBOULE
Avec le rachat récent de l’établissement thermal Choussy et des sources Choussy et Fenestre, la Ville 
de La Bourboule est devenue l’unique propriétaire des eaux thermales de la station.

Une unification inédite depuis la fondation de la commune en 1875, qui met fin à la guerre des puits 
et ses nombreux rebondissements juridiques autour des sources bourbouliennes.

LA RENAISSANCE DU CŒUR THERMAL DE VICHY
S’ils doivent se prolonger jusqu’en 2025, les travaux de restauration du parc des Sources, dans le 
cœur de Vichy, avancent à un rythme plus que satisfaisant, grâce en partie à une météo clémente.

Les perspectives du futur parc commencent à se dessiner, avec des réalisations déjà visibles comme 
le dessin des grandes lignes des futures allées qui relieront le hall des Sources au parvis de l’Opéra 
ou bien des opérations de replantation d’arbres.
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ILS ARRIVENT

HÉLÈNE GEORJON 
Après le départ de Monique Hilaire pour de nou-
velles missions au sein du groupe France Thermes, 
Hélène Georjon est devenue la nouvelle direc-
trice générale déléguée d’Aïga Resort Thermal 
à Châtel-Guyon.

Ayant précédemment travaillé dans l’hôtellerie et 
la reconversion professionnelle des cadres en ré-
gion PACA, elle apporte déjà un regard neuf sur le 
thermalisme auvergnat.

SOPHIE MAURIO
Après le départ de Patricia Mercieca à la retraite, 
Sophie Maurio devient la nouvelle directrice des 
Thermes de Châteauneuf-les-Bains.

Auparavant préparatrice en pharmacie, elle 
aborde la découverte du thermalisme avec en-
thousiasme.

CÉDRIC CORRE
Changement de poste pour Cédric Corre, 
précédemment directeur de l’office de tourisme 
Terra Volcana (qui inclut Châtel-Guyon)

Il vient d'être choisi pour diriger le service 
Tourisme du département du Puy-de-Dôme, 
l’un des départements les plus thermaux de 
France avec 5 stations en activité.

3 QUESTIONS À…
Dr Julien Scanzi,  
spécialiste du microbiote intestinal à Aïga Resort
Depuis quand êtes-vous hépato-gastro-entérologue et pourquoi avoir choisi cette spécialité ?
Cela fait plus d’une dizaine d’années que j’ai choisi cette spécialité car elle est très variée, on soigne les maladies de l’ensemble du tube digestif, du foie, du 
pancréas, des voies biliaires… on fait également de l'endoscopie, pour dépister notamment le cancer colorectal. Je suis devenu l’un des spécialistes français du 
microbiote intestinal par le cas le plus extrême, la transplantation de microbiote fécal, qui a guéri une patiente.

Comment en êtes-vous arrivé à apporter votre expertise au thermalisme châtelguyonnais ?
Je connais bien et depuis longtemps les pathologies traitées par le thermalisme à Châtel-Guyon. Le positionnement d’Aïga Resort Thermal comme centre référent de 
traitement du microbiote a favorisé notre collaboration. J’essaie d’aider au maximum les curistes atteints de pathologies digestives, avec mes interventions régu-
lières en conférences depuis un an. Mon livre “Incroyable microbiote ! Voyage au cœur des étonnants pouvoirs de l'intestin” est également très apprécié des curistes.

En quoi le thermalisme a une action positive sur le microbiote ?

Il y a tout d’abord naturellement l’action de l’eau thermale avec ses propriétés physico-chimiques reconnues. Ensuite, l’environnement de la station thermale et cette 
expérience de cure, vécue comme une parenthèse, contribuent grandement à l’amélioration de la santé. À Aïga, la prise en charge de type nutritionnel, qui s’appuie 
sur des conférences et des cours de cuisine, est très bénéfique aussi.

L’AGENDA
LES THERMALIES LYON

LES THERMALIES PARIS

19 AU 21 JANVIER 2024

Le grand retour de l'édition lyonnaise des Thermalies, 
à la Cité Internationale, comme lors de la première 
édition

25 AU 28 JANVIER 2024

Au Carrousel du Louvre à Paris, l’Auvergne Thermale est présente 
sur le traditionnel stand C14, un grand stand régional "Mieux-Être 
Thermal en Auvergne-Rhône-Alpes".

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D'EHTTA EN GÉORGIE

23 & 24 AVRIL 2024

L'association Européenne des Villes Thermales Historiques 
(EHTTA) organise sa prochaine Assemblée Générale les 23 et 24 
avril 2024 en région Iméréthie en Géorgie. La Géorgie est traver-
sée par cinq Itinéraires Culturels du Conseil de l'Europe dont l'Itinéraire 
européen des villes thermales historiques.

VU ET À VOIR
Aurélie Konaté  
à Bourbon-l'Archambault
L’artiste et comédienne, Aurélie Konaté, connue du grand public 
pour sa participation à la Star Academy 2 a été accueillie dans 
la station thermale de Bourbon-l’Archambault l’automne dernier.

Un baptême du feu inédit et insolite pour cette artiste complète 
férue de bien-être qui rejoint la communauté des Accros du 
Peignoir et a ainsi pu découvrir la charmante station et ses soins 
à l’eau thermale. Le reportage autour de sa venue est à découvrir 
dans le dernier numéro du magazine Courants d’Air.

Mon programme anti-stress en 7 jours à 
Bourbon-Lancy
Thierry Thomas intervient régulièrement aux Thermes de Bour-
bon-Lancy. Son envie de partager le conduit à proposer une 
conférence sur le stress et la nutrition à destination des curistes 
de la station.

Il vient de sortir un nouvel ouvrage,  “Mon programme anti-stress 
en 7 jours”, qui explique comment réintégrer toutes les bonnes 
pratiques de santé en 7 jours et les mettre en place au quotidien 
dans différents domaines : 
alimentation, san-
té, respiration, bien  
bouger.

LES 
CHIF-
FRES

7 mois
la durée pour rénover intégralement  

l'avenue Baraduc à Châtel-Guyon

17 médecins
le nombre de médecins participant à la journée  

de recrutement d'Auvergne Thermale, du 21 octobre 
dernier

1 million d'euros
Le montant des travaux réalisés  

à l'inter-saison aux Thermes de Néris-les-Bains,  
pour sécuriser la station



L’AGENDA

LE CONGRÈS INTERNATIONAL  
SUR LE TOURISME THERMAL À NANCY
La Métropole du Grand Nancy a accueilli les 8, 9 et 10 novembre 2023 les Rencontres nationales et internationales du thermalisme et du bien-
être, organisées par la Fédération Thermale et Climatique Française (FTCF). A cette occasion, l’Association Européenne des Villes Thermales 
Historiques (EHTTA) a organisé sur la journée du 9 novembre, en partenariat avec l’Organisation mondiale du tourisme des Nations Unies (OMT), 
le 4e Congrès international sur le tourisme thermal.

Les représentants de l’OMT, de l'EHTTA, de l’Association Européenne des Spas (ESPA), de l’European Travel Commission (ETC) et de l’Association Great Spa 
Towns of Europe (GSTE) étaient présents. Éric Brut, Directeur Général de la Route des Villes d’Eaux du Massif central et Vice-Président d’EHTTA 
est intervenu lors des discours introductifs pour proposer à l'OMT de pérenniser l'organisation de ce Congrès international dans un format biennal. 

FESTIVAL VIDEOFORMESLE PRINTEMPS DU THERMALISME  
EN AUVERGNE

Du 14 au 31 mars 2024

L’artiste iranienne Yosra Mojtahedi exposera une œuvre 
protéiforme à l’occasion du Festival VIDEOFORMES, 
Festival International d'Arts Hybrides & Numériques à Cler-
mont-Ferrand. Cette œuvre a été imaginée et conçue à 
Evaux-les-Bains, dans le cadre du projet Culture Bains #2 
porté par la Route des Villes d’Eaux du Massif Central.

LE PROJET EUROPÉEN
GREENSPAS
L’Association La Route des Villes d’Eaux du Massif Central est le 
chef de file du projet européen GreenSPAS qui a été approuvé 
dans le cadre du 2nd appel à projet du programme Interreg Europe.

Sur 146 projets déposés, 78 projets ont été approuvés sous condi-
tions par le comité de suivi, dont le projet GreenSPAS qui est l’un des 5 
projets avec chef de file français retenus.

Le projet GreenSPAS a pour objectif, à travers l’échange d’expériences, 
de soutenir un modèle plus écologique et plus résilient de villes et 
régions thermales confrontées au changement climatique.

Les impacts du changement climatique sont multiples : augmenta-
tion des événements météorologiques extrêmes, problèmes de santé 
publique… L'adaptation au changement climatique est un processus 
qui consiste à se préparer et à s'ajuster de manière proactive, qu'il 
s'agisse de ses effets négatifs ou des possibilités qu'il offre.

En facilitant la collaboration entre les exploitants de stations 

thermales, les responsables des politiques publiques, les 
organisations environnementales et d'autres parties prenantes 
pour travailler conjointement, il s'agira de partager les meilleures 
pratiques, d'échanger des connaissances et de l'expertise et de 
mettre en œuvre conjointement des initiatives durables..

Le projet durera 4 ans et commencera en janvier 2024. Le budget 
global du projet est 1 822 600 € cofinancé à 80% par la Commis-
sion Européenne.

Le consortium de partenaires du projet GreenSPAS est composé 
de 8 partenaires basés dans 7 pays :
•  L’Association La Route des Villes d'Eaux du Massif Central - chef de 

file - France
• La ville de Montegrotto Terme - Italie
• La Communauté intercommunale de Viseu Dão Lafões - Portugal
• La Région de Cujavie-Poméranie - Pologne
• La ville de Baden Bei Wien - Autriche
• La ville de Birstonas - Lituanie
• Le Centre d'innovation lituanien - Lituanie
•  L’Association européenne des villes thermales historiques (EHTTA) - 

Belgique - en charge de la communication

Cette coopération à l’échelle européenne vise à permettre aux 
villes et régions thermales impliquées d’améliorer, grâce aux 
échanges d’expériences organisés sous forme de visites d’études, 
les politiques publiques ciblées par le projet.

1ER MAI AU 30 JUIN 2024

En mai et en juin 2024, c’est le retour du Prin-
temps du Thermalisme dans les 11 stations d’Au-
vergne Thermale. Le programme de l’opération sera 
bientôt dévoilé.

OUVERTURE 2024  
DES STATIONS D’AUVERGNE THERMALE

Bourbon-Lancy : 20 mars
Bourbon l’Archambault : 28 mars
La Bourboule : 8 avril
Châteauneuf-les-Bains : 15 avril
Châtel-Guyon : 1er avril
Chaudes-Aigues : 11 mars

Evaux-les-Bains : 18 mars
Le Mont-Dore : 4 avril
Néris-les-Bains : 22 avril
Royat - Chamalières : 8 avril
Vichy : 29 janvier

LE PROJET 
EUROPÉEN 
THERMECOWAT
L’Association Thermauvergne est le chef de 
file du projet européen ThermEcoWat qui a été 
approuvé dans le cadre du 1er appel à projet 
du programme Interreg SUDOE (Sud-Ouest 
européen).

Sur 144 projets déposés, seuls 71 projets ont été 
autorisés à passer à la seconde phase en juillet 
2023. 69 projets ont soumis leur candidature en 
Octobre dernier. Au final 34 projets ont été 
approuvés par le comité de suivi, dont seulement  
2 sans conditions. Le projet ThermEcoWat est l’un 
de ces deux projets !

Le projet ThermEcoWat compte 3 catégories d'ac-
teurs clés dans la gestion des eaux thermales et 
de leur écosystème socio-économique, à savoir les 
villes thermales, les établissements thermaux et 
les scientifiques. Les 8 partenaires sont issus des 
territoires du Sud-Ouest européen :
•  L’Association Thermauvergne - France
• Le BRGM, service géologique français - France
• La Ville de Caldes de Montbui - Espagne
•  L’Institut Cartographique et Géologique de 

Catalogne (ICGC) - Espagne
• La Province d'Ourense - Espagne
•  L’association GEOPLAT (spécialiste de la géo-

thermie) - Espagne
• Les thermes de Sao Pedro do Sul – Portugal
•  Le Laboratoire National d’Energie et de Géo-

logie (LNEG) – Portugal

L’Association Thermauvergne est le chef de file 
de ce nouveau projet européen, en partenariat 
avec le BRGM, service géologie français, et souhaite 
échanger avec de nouveaux partenaires européens 
de la zone SUDOE et investiguer :
•  la caractérisation de la ressource en eau ther-

male et sa vulnérabilité face au changement 
climatique (quantité, qualité et propriétés médi-
cales),

•  la valorisation du potentiel géothermique de 
l’eau thermale et les bénéfices pour les sta-
tions et les établissements thermaux,

•  l’adéquation et l’exploitabilité des nouvelles 
technologies de stockage de l’énergie ther-
mique pour optimiser l’utilisation de la chaleur 
primaire et résiduelle des sources thermales.

Le projet commencera en janvier 2024 et durera 
trois ans.

Un nouvel espace sur les villes d’eaux  
à La Bourboule 
La Maison Rozier de la Bourboule a fait l’objet d’une restauration 
exemplaire en matière de respect du patrimoine. Entièrement 
restaurée et réhabilitée en fromagerie, elle comporte aujourd’hui un 
espace scénographié dédié aux richesses culturelles du territoire.

Visite sur réservation à maison-rozier@orange.fr ou au 06 81 04 52 06

Les premières Box Accros du Peignoir
Consécutivement à l’obtention de l’autorisation à commercialiser des 
séjours, La Route des Villes d’Eaux du Massif Central vient de lancer 
les premières Box Accros du Peignoir. Pour l’instant, il en existe cinq, 
à commander sur le site www.lesaccrosdupeignoir.com, autour de la 
prévention santé, du spa thermal et de l’art de vivre en villes d’eaux. 

Une saison 4 avec le CSE Michelin
L’opération Magalogue, lancée en 2021 par le CSE Michelin autour des 
courts séjours de proximité, connaît un succès exponentiel. 

Elle a permis de générer 589 séjours dans les stations de La Route 
des Villes d’Eaux (chiffre d’affaires d’environ 300 000 euros) et sera 
reconduite pour une saison 4, avec quelques nouveautés.

La Route des Villes d'Eaux du Massif  
Central recherche des mécènes 
Lauréate de l’Appel à Projet “Patrimoine et numérique” de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, la Route des Villes d’Eaux du Massif Central a 
l’ambition de déployer un dispositif de gamification du patrimoine 
thermal. 

Pour soutenir ce projet, elle lance un programme de recherche de 
mécènes, en Fonds dédié avec Essentiem.

DU CÔTÉ DU MASSIF CENTRAL



CULTURE 
BAINS #2 
Sensibilisation des jeunes 
générations au patrimoine 
thermal
La Route des Villes d’Eaux du Massif 
Central, l’URCAUE (Union régionale des 
Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement), les CAUE (03, 63, 71) et la 
Maison de l’Architecture Auvergne, s’associent 
dans un partenariat inédit dans le cadre du 
projet Culture Bains #2 (soutenu par l’ANCT).

Il s’agit de mettre en lumière collectivement 
la richesse patrimoniale des territoires, dans 
les domaines de l’architecture, de l’urbanisme, 
de l’environnement, des paysages. Plus d’une 
vingtaine d’actions culturelles seront 
proposées à Néris-les-Bains, Vichy, Bourbon-
Lancy, Le Mont-Dore, Châtel-Guyon, La Bourboule 
et Royat - Chamalières.

Des futurs maîtres-verriers 
s’inspirent de  
Bourbon-l’Archambault
Un groupe d’étudiants en DNMADE (Diplôme 
des Métiers d’Art et du DEsign) - mention 
"matériaux - créateur verrier" du Lycée Jean 
Monnet d’Yzeure, labelisé Ecole Nationale 
du Verre, sont venus en immersion à Bourbon-
l’Archambault pour s’inspirer des atouts 
culturels de cette ville d’eaux. Encadrés par une 
équipe pédagogique du Lycée et la designer 
Ludivine Jalabert, ces étudiants vont produire 
une pièce qui sera exposée au printemps 2024 
à Bourbon-l’Archambault.

Le projet Culture Bains #2 est porté par la 
Route des Villes d’Eaux du Massif Central, en 
collaboration avec la Daac du Rectorat de 
l’Académie de Clermont-Ferrand.

L'AG d'EHTTA et les Accros du 
Peignoir à Budapest

Les Accros du Peignoir étaient présents 
à Budapest en Hongrie à l’occasion de 
l’Assemblée Générale d’EHTTA.

Les représentants de la Route des Villes d’Eaux 
du Massif central ont participé à l’Assemblée 
Générale de l’Association Européenne des Villes 
thermales historiques (EHTTA) et à la visite 
d’étude organisée par les Bains de Budapest 
fin Novembre 2023.La Gazette thermale est une édition d’Auvergne Thermale 
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LA FÉDÉRATION THERMALE ET CLIMATIQUE 
FRANÇAISE

Plus d'informations en continu sur 
WWW.GAZETTE-THERMALE.FR

Document réalisé avec le concours financier  
des Conseils départementaux du Puy-de-Dôme,  

de l’Allier, du Cantal et de la Creuse.

La Fédération thermale et climatique 
française fêtera les 100 ans de sa fondation 
en 1924 à Gréoux-les-Bains, les 6, 7 et  
8 novembre 2024. 
Station choisie pour accueillir les prochaines Rencontres Nationales du 
thermalisme. (Il s’agira de rencontres franco-italiennes).

En 2025, les Rencontres auront lieu en Auvergne sur les sites de la 
Bourboule et du Mont-Dore les 5, 6 et 7 novembre 2025. Le thème 
retenu sera celui des stations thermales de montagne.

Les principaux resultats de l’observatoire 
national de l’economie des stations 
thermales pour l’annee 2022 : 
Le Boom de la clientèle touristique
La Fédération thermale française a présenté à Nancy les 8, 9 et 10 novembre 
dernier, les résultats de l’Observatoire national pour l’année 2022.

Les stations thermales françaises ont enregistré 22 millions de 
nuitées marchandes en 2022 contre 16 millions en 2019.
65% des nuitées marchandes sont liées aux touristes (14 300 000 
nuitées) et 35% des nuitées marchandes sont liées aux curistes  
(7 800 000 nuitées)

On a enregistré 480 000 séjours de cure et 2,8 millions d’entrées bien-

être. On note que le rebond des stations en matière de thermalisme se 
fait plus lentement que prévu (encore en recul de 25% par rapport à 2019).

Les chiffres de l’observatoire de 2022 démontrent l’attractivité de 
nos stations qui attirent de plus en plus de clientèles touristiques 
et de bien-être ce qui justifie pleinement la démarche de promotion 
"Villes d’eaux, Villes de Bien-être" lancée par l’Association nationale 
des maires de communes thermales avec le concours d’Atout France 
qui a octroyé 500 000 € à l’opération.

La campagne nationale de promotion 
"villes d’eaux, villes de bien-être" sera 
reconduite en 2024 avec le concours 
d’Atout France.
Largement inspirée du concept lancé par la Route des villes d’Eaux en 
1998, et porté au plan national par l’Association Nationale des Maires de 
Communes Thermales avec le concours d’Atout France, cette campagne 
mobilise 1 million d’euros sur 2 ans (2023 et 2024).

Elle comportera un volet promotion et un volet commercialisation par 
l’intermédiaire de tour-opérateurs.

En 2023, 35 communes thermales ont apporté leur contribution. La 
plupart ont fait part de leur souhait de reconduire celle-ci en 2024.

Pour mémoire en 2023, 7 stations thermales d’Auvergne-Rhône-
Alpes ont participé à cette opération : Aix-les-Bains, La Bourboule, 
Brides-les-Bains, Chatel-Guyon, Royat - Chamalières, Vals-les-Bains et 
Vichy.

DU CÔTÉ DU CNETH
Établissements thermaux : des 
compétences et des ressources à mobiliser 
pour améliorer le parcours de santé 
des patients dans les territoires et être 
reconnus comme des acteurs de santé
Au moment où la France se dote pour la première fois d’une 
stratégie nationale de Santé Publique pour une durée de dix ans, 
le CNETh, représentant les établissements thermaux, engage 
une réflexion stratégique et plaide en faveur d’une plus grande 
contribution de la médecine thermale à la mise en œuvre de 
cette stratégie nationale de santé, à une meilleure intégration 
dans l’offre territoriale de santé pour déployer la prévention, 
la participation au "Bien vieillir" et à une offre de rééducation 
fonctionnelle.

A côté des cures conventionnées, les établissements se sont engagés 
dans des actions de prévention et d’éducation à la santé qu’ils 
développent et diversifient, en particulier, auprès des curistes atteints 
de maladies chroniques et d’affections de longue durée. Ce domaine 
de prévention sera, également, étendu à la population locale et à la 
sensibilisation de ses propres personnels.

Le temps de la cure est un moment où les curistes ont une réceptivité 
importante, c’est un lieu de favorable à l’écoute et à la prévention.

Les établissements thermaux sont aussi prêts à mobiliser leurs 
compétences dans le champ de la rééducation fonctionnelle et de la 
réadaptation, en stricte complémentarité avec les établissements 
de Soins Médicaux et de Réadaptation (SMR), les masseurs-
kinésithérapeutes, et l’ensemble des professionnels du territoire. 
Ils participeraient ainsi à l’élaboration et au bon fonctionnement des 
parcours de soins.

La médecine thermale, compte tenu de l’âge moyen de sa patientèle 
(65 ans), est en mesure d’apporter sa contribution pour reculer l’âge 
d’entrée dans la dépendance de celle-ci, aux côtés des acteurs de 
santé qui s’en occupent. Le repérage systématique et précoce des 
vulnérabilités des curistes (et de leurs accompagnants) fait l’objet d’un 
protocole national et d’une expérimentation, négociés avec l’UNCAM 
(au regard des recommandations du programme ICOPE - Integrated 
care for older people - de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) en 
2019) qui devraient se mettre en place à compter de 2024.

Il est important de rappeler que les établissements thermaux, dans 
leur grande majorité, sont implantés dans des zones reculées où l’offre 
de soins est souvent insuffisante ; ils représentent ainsi un maillage 
du territoire intéressant pour un accès aux soins des populations 
environnantes, au regard de leurs compétences pluridisciplinaires.

Les établissements thermaux complètent également leurs offres de 
soins en développant des cures libres de courtes durées qui attirent 
des patients plus jeunes.

Le CNETh œuvre pour, qu’à l’appui de ces compétences et de ces 
ressources, le thermalisme soit reconnu comme un véritable acteur de 
santé, chargé d’une mission d’intérêt public. Il sollicite en conséquence 
un statut plus adapté à son domaine.

Thierry DUBOIS 
Président du CNETh


